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Laye Fodé Traoréiné vient d'avoir 18 ans, il travaille à Besançon comme apprenti boulanger, 

tous les matins il se lève à 3 heures. Mais il risque d'être expulsé simplement parce qu'il est 

étranger.  

  À Besançon, on se croirait presque dans un sketch de Fernand Raynaud. Plus précisément 
manger le pain des Français, est en réalité celui qui le fabrique. 

 

Laye Fodé Traoréiné au travail à Besançon  

recueilli, il a quitté son pays 

est arrivé en Italie à 16 ans et demi après avoir enjambé la Méditerranée en bateau gonflable. 
Puis il a pris un train au has
et dirigé vers Gray, dans le département de la Haute-Saône. 

t intégré un CAP de boulanger, il y travaille en 
 La Hûche à Pain », sise au pied de la citadelle qui 

surplombe notre ville.  

Depuis des mois, il se lève donc à 3 heures du matin, suit ses cours de CAP, a appris le 
frança



dans sa boulangerie. Bref, un travail assuré pour plusieurs années. 

Laye Fodé 

 patron et les autres 

commencer une grève de la faim pour que Laye puisse terminer son cursus avec lui. 

protégés au regard de leur « vulnérabilité » et ce quelle que soit leur nationalité. 

r 18 ans. Malgré cette vulnérabilité, il a su se débrouiller. Imagine-t-on 
 ? Laye est 

également en formation. Il devrait au moins pouvoir la terminer. Il ne demande rien, aucun 

 

ministrative qui frappe. Merci à 

 

> Signez ici la pétition contre l'expulsion de Laye Fodé Traoréiné. 

Le Club est l'espace de libre expression des abonnés de Mediapart. Ses contenus n'engagent 

pas la rédaction. 


